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BFC-2019-10-08-010

GUILLAUMOT Allan

5 rue du Bas

21350 BEURIZOT
Attestation de non-soumis à autorisation préalable d'exploiter au titre du contrôle des structures

agricoles
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Direction départementale des territoires de la Haute-Saône

BFC-2019-06-14-009

AR valant Autorisation tacite d’exploiter à BARBE

Dominique à Franey;Placey;Bard les Pesme; Bresilley,

Brusey;Chenevrey et Morogne;Marnay, Montagney;

Sorney; Velesme Echevanne; Motey BesucheAE TACITE

Direction départementale des territoires de la Haute-Saône - BFC-2019-06-14-009 - AR valant Autorisation tacite d’exploiter à BARBE Dominique à
Franey;Placey;Bard les Pesme; Bresilley, Brusey;Chenevrey et Morogne;Marnay, Montagney; Sorney; Velesme Echevanne; Motey Besuche 62



Direction départementale des territoires de la Haute-Saône - BFC-2019-06-14-009 - AR valant Autorisation tacite d’exploiter à BARBE Dominique à
Franey;Placey;Bard les Pesme; Bresilley, Brusey;Chenevrey et Morogne;Marnay, Montagney; Sorney; Velesme Echevanne; Motey Besuche 63



Direction départementale des territoires de la Haute-Saône - BFC-2019-06-14-009 - AR valant Autorisation tacite d’exploiter à BARBE Dominique à
Franey;Placey;Bard les Pesme; Bresilley, Brusey;Chenevrey et Morogne;Marnay, Montagney; Sorney; Velesme Echevanne; Motey Besuche 64



Direction départementale des territoires de la Haute-Saône

BFC-2019-06-11-016

AR valant autorisation tacite d’exploiter au GAEC

DITTMER à) Montarlot les rioz, neuvelle les la charité,

Villers bouton, fondremand
AE TACITE
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BFC-2019-06-19-004

AR valant Autorisation tacite d’exploiter au GAEC DU

CHATEAU SOUS LE BOIS à la chapelle les luxeuil ;

Baudoncourt, Ailloncourt, Brotte les luxeuil, 
AE TACITE
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Direction départementale des territoires de la Haute-Saône

BFC-2019-06-12-010

AR valant Autorisation tacite d’exploiter au GAEC

GUIGNARD à Rioz, Traitiefontaine;

AE TACITE
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Direction départementale des territoires de la Haute-Saône

BFC-2019-06-13-016

AR valant Autorisation tacite d’exploiter au GAEC

ROUSSEY à Rioz ; Traitiefontaine;

AE TACITE
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Direction départementale des territoires de la Haute-Saône

BFC-2019-06-12-009

AR valant Autorisation tacite d’exploiter au GAEC VITEK

à Rioz

AE TACITE
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Direction départementale des territoires de la Nièvre

BFC-2019-10-08-007

Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre du contrôle

des structures agricoles - MANGOTE

Damien -58240 TRESNAY
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Direction départementale des territoires de la Nièvre

BFC-2019-10-08-005

Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre du contrôle

des structures agricoles -GAEC de RAVAGE- Laurent et

Maxime MARTIN - 58300 Saint Parize en Viry
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Direction départementale des territoires de la Nièvre

BFC-2019-10-08-008

Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre du contrôle

des structures agricoles -SCEA DOMAINE DES 4

MOISSONS - 58 Saint Parize en Viry
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Direction départementale des territoires de la Nièvre

BFC-2019-10-08-006

Arrêté portant refus d'exploiter au tire du contrôle des

structures agricoles -LEROY - 58240 TRESNAY
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-06-13-014

Accusé de réception - Autorisation implicite accordée au

GAEC DU PRE BERJON une surface agricole à

BONNEVAUX (25)
Accusé de réception - Autorisation implicite accordée au GAEC DU PRE BERJON une surface

agricole à BONNEVAUX (25)
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DU PRE BERJON

LE FORBONNET

25560 BONNEVAUX

Besançon, le 13 Juin 2019

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  11/06/2019  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  une surface totale  de 6ha03a20ca située sur la  commune de BONNEVAUX (25) au titre  de
l'agrandissement du GAEC DU PRE BERJON à BONNEVAUX (25). 

Votre dossier a été enregistré complet au 11/06/2019.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,
le 11/10/2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-06-24-016

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DES ESTIVES une syrface agricole à

JOUGNE (25)
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DES ESTIVES une

syrface agricole à JOUGNE (25)
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DES ESTIVES

15 Rue du Baland

25370 JOUGNE

Besançon, le 24/06/2019

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  05/06/2019  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  une  surface  totale  de  12ha21a00ca  située  sur  la  commune  de  JOUGNE  (25)  au  titre  de
l'agrandissement du GAEC DES ESTIVES à JOUGNE (25). 

Votre dossier a été enregistré complet au 05/06/2019.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4 mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,
le 05/10/2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
le chef du service économie agricole et rurale,

Ludovic PAUL

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-06-12-008

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC MONNET E et CH un atelier hors-sol

de porcs à DAMPRICHARD (25)
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC MONNET E et CH un

atelier hors-sol de porcs à DAMPRICHARD (25)
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Marie-Eve SERMIER
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC MONNET E et CH

Lieudit le Creux

25450 DAMPRICHARD

Besançon, le 12/06/2019

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 07/06/2019 un dossier de demande d'autorisation de
réouverture  de  votre  atelier  hors  sol  à  DAMPRICHARD  (25)  concernant  288  places  de  porcs  à
l’engraissement. 

Votre dossier a été enregistré complet au 07/06/2019.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4 mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,
le 07/10/2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-06-24-015

Accusé de réception -Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DE LA FOULTIERE une surface

agricole à CORCELLE-MIESLOT (25)
Accusé de réception -Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DE LA FOULTIERE une

surface agricole à CORCELLE-MIESLOT (25)
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DE LA FOULTIERE

2 Rue de Magnoncourt

70230 ROCHE SUR LINOTTE

Besançon, le 24/06/2019

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 10/05/2019 et complété le 04/06/2019 un dossier de
demande  d'autorisation  d'exploiter  une  surface  totale  de  19ha69a70ca  située  sur  la  commune  de
CORCELLE-MIESLOT (25) au titre de l'agrandissement du GAEC DE LA FOULTIERE à ROCHE SUR
LINOTTE (70).

Votre dossier a été enregistré complet au 04/06//2019.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4 mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,
le 04/10/2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
le chef du service économie agricole et rurale,

Ludovic PAUL

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-06-03-013

Accusé de réception -Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DE LA SOURCE une surface agricole

à CHAPELLE D'HUIN (25)
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DE LA SOURCE

9 Rue de l'Eglise

25330 LONGEVILLE

Besançon, le 03/06/2019

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Mesdames, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 24/05/2019 et complété le 29/05/2019 un dossier de
demande d'autorisation d'exploiter une surface totale de 3ha97a10ca située sur la commune de CHAPELLE
D'HUIN (25) au titre de l'agrandissement du GAEC DE LA SOURCE à LONGEVILLE (25). 

Votre dossier a été enregistré complet au 29/05/2019.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4 mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,
le 29/09/2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Mesdames, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à
R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 06/05/2019 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 21/05/2019, concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC DE LA BOUVIERE
Commune 25270 CHAPELLE D'HUIN

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Preneur en place GARNIER Geneviève à CHAPELLE D'HUIN (25)
Surface demandée 2ha77a40ca
Dans la (ou les) commune(s) CHAPELLE D'HUIN (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code rural et
de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT que  le  délai  d’instruction  de  la  demande  du  GAEC  DE  LA BOUVIERE  a  été  prolongé  de  deux  mois
supplémentaires, en application de l’article R331-6 du Code rural et de la pêche maritime ;
 
CONSIDÉRANT qu’aucune demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 25/07/2019 ;

CONSIDÉRANT que Mme GARNIER Geneviève, retraitée, déclare être preneur en place de la parcelle ZB n°18 d'une surface de
2ha77a40ca, dont la superficie est compatible avec la poursuite de l’exploitation sans que cela fasse obstacle au service des prestations
d’assurance vieillesse liquidées par le régime obligatoire en vertu de l’article L732-39 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que la déclaration en tant que preneur en place de Mme GARNIER Geneviève est corroborée par sa déclaration de
surface au titre de la politique agricole commune et le paiement régulier des fermages depuis 2017 ainsi que par l'attestation de la
Mutualité Sociale Agricole du 03/06/2019 ;

CONSIDÉRANT que la parcelle demandée par le GAEC DE LA BOUVIERE et exploitée par Mme GARNIER Geneviève n'a pas fait
l'objet d'un congé-reprise de la part du propriétaire ;

CONSIDÉRANT dès lors que cette opération consiste à faire une demande d'autorisation d'exploiter sur des terres non libres pour ce
qui concerne la parcelle ZB n°18 d'une surface de 2ha77a40ca à CHAPELLE D'HUIN ;

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation ou de refus
d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit  être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à
l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT  que l’article L 331-3-1 2°) du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l'autorisation peut être refusée
lorsque l'opération compromet la viabilité de l'exploitation du preneur en place ;

CONSIDÉRANT que l’article 6. 2) du SDREA dispose que la viabilité des exploitations est appréciée au regard de l'exploitation de
référence ;
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CONSIDÉRANT que l’article 1 du SDREA dispose que le coefficient d'exploitation de l'exploitation de référence est égal à 1 ; 

CONSIDÉRANT  que  le  coefficient  d'exploitation  de  Mme GARNIER Geneviève retraitée  preneur  en place est,  au regard  des
éléments receuillis de 0 après reprise, qu'en conséquence ce coefficient étant inférieur à 1, la demande du GAEC DES BOUVIERES
compromet la viabilité de l'activité agricole de Mme GARNIER Geneviève ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 19 septembre 2019;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé  n'est pas autorisé à exploiter la parcelle suivante située à CHAPELLE D'HUIN  dans le département  du
Doubs :

- ZB n°18 pour une surface de 2ha77a40ca.

ARTICLE 2 : 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, dans le délai  de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 : 

Le  Directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  et  le  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié
au demandeur, ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 08/10/2019

Pour le préfèt de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2019-10-08-012

Attestation non soumis autorisation exploiter

PUJOL Adrien 
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BFC-2019-10-08-014

Attestation non soumis autorisation exploiter EARL

TONNAIRE Gilles et Marie-Claude 
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BFC-2019-10-08-011

Attestation non soumis autorisation exploiter FRA André
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2019-10-08-013

Attestation non soumis autorisation exploiter RAMBOZ

Baptiste
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Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de

Dijon

BFC-2019-10-08-009

Subdélégation de signature à Madame Sandra DOLLIN, en

qualité de Chef d'établissement par intérim du CSL de

Besançon.Subdélégation de signature à Madame Sandra DOLLIN, en qualité de Chef d'établissement par

intérim du CSL de Besançon.
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DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-09-27-005

ARRETE PREFECTORAL 19-404 BAG - DELIVRANCE

LABEL INFORMATION JEUNESSE

DELIVRANCE DU LABEL INFORMATION JEUNESSE
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